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AVIS PUBLIC

est, par la présente, donné par Louise L. Villandré, Directeur général/Greffier

A la séance extraordinaire du Conseil de la Ville d’'Hudson, tenue au Centre communautaire, le 12 décembre 2011, les
reglements suivants furent présentés et adoptés:

REGLEMENT N° 608

ETABLISSANT LES TAUX DE TAXATION POUR 2012 ET LES ]
CONDITIONS SOUS LESQUELLES CES TAUX SERONT APPLIQUES

REGLEMENT N° 609

ETABLISSANT LE TAUX DE LA TAXE D'AFFAIRES ET
LE COUT DES LICENCES POUR 2012

La révision de ces reglements peut étre faite a 'H6tel de Ville, 481 Main, Hudson, durant les heures réguliéres qui sont de
08h30 a 16h30, du lundi au vendredi.
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